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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 10 par la phrase suivante : 

« Cette formation leur est proposée tous les deux ans. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous proposons que la formation spécifique sur les risques associés à 
l’exposition aux écrans numériques des enfants de moins de 6 ans soit proposée tous les 2 ans aux 
professionnels concernés.

En effet, le sujet de la formation étant en constante évolution (le numérique et son impact sur la 
santé), il nous semble plus pertinent de préciser la possibilité pour ces professionnels de se voir 
proposer cette formation de manière régulière.


